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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le trente juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 
Municipal (Hôtel de Ville), sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la 
convocation faite le 23 juin 2022 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, M. RAIMBAULT, Mme CLAUSSE, M. VAGLIO, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme COLLET, M. DAVAL, 
Mme DONATO, M. DREHER, Mme GAILLARD, M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. 
HAMMADI, M. LESAGE, M. LISSY, M. MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, Mme 
PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, Mme VARNIER 

 
Excusés : 
Mme CHEVILLON, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, Mme GARCIA, M. 
KARATAY, Mme KREBS, Mme LE MOGUEN, M. OZCAN, Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Ont donné procuration : 
M. CHEVILLON à M. KAHLAL 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme GARCIA à M. LISSY 
Mme LE MOGUEN à M. MONCHANIN 
M. OZCAN à Mme BLANC 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
 
 
 
N° 41-06-2022 
 
 
BUDGET PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE N° 2 - EXERCICE 2022 
 
Rapporteur : M. Franck RAIMBAULT 
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 La présente décision modificative n° 2 de l’exercice 2022 du budget principal 
de la Ville de Saint-Dizier a pour objet d’ajuster les crédits pour tenir compte : 
 
 du renforcement des travaux d’entretiens des fossés pluviaux. Au regard des enjeux 

environnementaux et de la nécessité d’y faire face rapidement, il a été décidé de 
programmer et d’entreprendre plusieurs prestations supplémentaires d’entretien des fossés 
pluviaux, majorant les dépenses prévues initialement au budget, 
 

 de résorption des avances versées sur les travaux du pôle d’échange multimodal et du parvis 
du marché couvert. Des crédits doivent être ouverts pour permettre la modification de la 
comptabilisation des versements effectués (passage d’une avance à une facture). Les 
écritures s’équilibrent en recettes et en dépenses puisque ce n’est qu’une modification 
d’imputation comptable, 

 
 d’un recours à l’emprunt plus important de 3 millions d’euros. Les conditions économiques 

actuelles vont mener à une augmentation très significative des taux bancaires. La Ville a 
emprunté ces dernières années en moyenne 3 millions d’euros par an. Il est proposé 
d’anticiper en 2022 une partie des emprunts nécessaires en 2023. Cela permettra à la Ville 
de bénéficier de meilleures conditions de taux et donc de faire baisser le coût prévisionnel 
de ce prêt.  

 
 La décision modificative s’équilibre en recettes et en dépenses pour la section 
d’investissement. Elle est proposée en suréquilibre pour la section de fonctionnement, 
dégageant un excédent prévisionnel de 3 millions d’euros. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT DETAIL DES CHAPITRES 
Chapitres Fonctions Natures Libellés Dépenses Recettes 
Déduction des avances versées sur les marchés publics à la suite de la réception de facture sur le pôle 

d’échange multimodal et sur le parvis du marché couvert (230 000€) 
041 8241 2152 Installations de voirie 170 000,00  
041 91 2152 Installations de voirie     50 000,00  
041 8241 238 Avances versées sur commandes  170 000,00 
041 91 238 Avances versées sur commandes  50 000,00 

Recours à l’emprunt de manière anticipée pour 2023 (3 000 000€) 
16 01 1641 Emprunts en euros  3 000 000,00 
021 01 021 Virement de la section de 

fonctionnement 
 -3 000 000,00 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT +220 000,00 + 220 000,00 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DETAIL DES CHAPITRES 
Chapitres Fonctions Natures Libellés Dépenses Recettes 

Recours à l’emprunt de manière anticipée pour 2023 (3 000 000€) : moindre mobilisation de la 
section de fonctionnement au profit des investissements pour autoriser l’inscription de l’emprunt 

supplémentaire 
023 01 023 Virement à la section 

d’investissement 
-3 000 000,00  
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Chapitres Fonctions Natures Libellés Dépenses Recettes 
Renforcement des prestations d’entretien des fossés pluviaux pour faire face aux enjeux 

environnementaux (200 000€) 
011 823 61521 Entretien des terrains +200 000,00  
022 01 022 Dépenses imprévues -200 000,00  

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT -3 000 000,00 0,00 
 
 Vu les articles L 2311-1, L.2311-3, L 2311-7 alinéa 2, L 2312-1, L 2312-2 et 
L 1612−7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu la délibération n° 03-02-2022 du 7 février 2022 adoptant le Budget 
Primitif 2022 du budget principal de la Ville de Saint-Dizier, 
 
 Vu la délibération n° 24A-05-2022 du 5 mai 2022 adoptant la décision 
modificative n°1 du budget principal de la Ville de Saint-Dizier, 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’adopter par chapitre la présente décision modificative n° 2 du budget principal de la Ville 

de Saint- Dizier telle qu’elle est présentée ci-dessus. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
par 29 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. BOUZON – Mme DONATO) 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 


